
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
SAISON 2024-2025 

 

DISTRICT DRÔME-ARDÈCHE DE FOOTBALL 
JEUDI 4 SEPTEMBRE 2025 

CRÉDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES  – VALENCE 

PROCÈS-VERBAL 
 

PERSONALITÉS PRÉSENTES À LA TRIBUNE 

 M. Jean-François VALLET, Président du District Drôme-Ardèche de Football ; 
 M. Roland ARNAUD, Secrétaire Général du District Drôme-Ardèche de Football ; 
 M. Thibault FOURNEL, Responsable du Développement et de la Communication du District 

Drôme-Ardèche de Football ; 
 M. Didier ANSELME, Membre du Conseil de Ligue de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de 

Football et Président du District de la Savoie de Football ; 
 M. Lilian JURY, Président Délégué de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Football ; 
 M. David DER BAGHDASSARIAN, Société EUREX, Expert-Comptable. 

19H15 : OUVERTURE DE LA SÉANCE 

MOT D’ACCUEIL : 

 M. Eric LEBRAT, Directeur Général Adjoint du Crédit Agricole Sud Rhône Alpes. 
 M. Jean-François VALLET, Président du District Drôme-Ardèche de Football ; 

ANNONCE DU QUORUM : 

 151 clubs présents sur 179 clubs convoqués. 
 Le taux de participation des clubs s’élève à 84 %, représentant 95 % des voix des clubs (1240 

voix pour 1299 voix) 
 Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

LISTE DES CLUBS ABSENTS :  

N° DE CLUB NOM DU CLUB N° DE CLUB NOM DU CLUB 
526430 F.C. CANTON D'ANTRAIGUES 548090 FJ VENCE ET BERRE 
549647 F.C. DU PAYS DE BOURDEAUX 530658 A.S. SAHUNE 

581032 BOURG LES VALENCE FUTSAL 525330 UNION SPORTIVE ETOILE ANTONINE ST 
ANTOINE 

536923 F.C. LA COUCOURDE 517343 INTER HTE HERBASSE A CREPOL 
535239 A.S. COUCOURON 552388 F. C. D’AUBENAS 
504304 SC CRUAS 548044 O. ST MONTANAIS 
531218 A.S. GILHOC S/ORMEZE 554453 FC LOISIRS RAMBERTOIS 
851792 F. L.  GUILHERAND GRANGES 529403 ST SAUVEUR DE CRUZIERE 
550627 A.S. DE LA BASTIDE 581570 VETERANS UPIE FOOTBALL 
561243 FOOTBALL CLUB UPPER 602054 ASPTT VALENCE 
564713 ASSOCIATION FUTSAL FÉMININ 26 VALENCE 564741 VALENCE FUTSAL 26 
530484 F.C. NOZIERES 810152 VALENCE MEDICAL 
535234 FC ROCHEPAULE 581941 AC. DE FOOT YACOUB 
580660 A. S. ROMANAISE 581950 F.C. DES GORGES DE L'ARDECHE 

  



 

 

19H20 : OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 05/12/24 : 

 Présentation : M. Jean-François VALLET – Président du District Drôme-Ardèche de Football 

 

  

 

APPROBATION DES RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES COMMISSIONS DE LA SAISON 24/25 : 

 Présentation : M. Jean-François VALLET – Président du District Drôme-Ardèche de Football 

 

 

 

 



 

 

APPROBATION DES MODIFICATIONS DES TEXTES RÉGLEMENTAIRES  

 Article 10 – U13 

Présentation : M. Philippe AUBERT – Président de la commission des Jeunes du District Drôme-Ardèche 
de Football 

TEXTE PROPOSÉ 

Article 10 - U13 
Les inscriptions sont réalisées par les clubs selon leur choix sur les niveaux d’engagement proposés : 

 Excellence, 
 Promotion, 
 1ère Division. 

En cas d’inscription de plusieurs équipes, il est obligatoire d’inscrire ces équipes au minimum à deux niveaux différents. 
Deux équipes d’un même club ne peuvent pas évoluer dans la même poule. 
 
EXCELLENCE : 
Pour le niveau Excellence, les clubs seront répartis en D1 ou D2 selon l’indice U13 (Ratio nombre Pts/match joués en 
U13D1 sur les 5 dernières saisons).  16 équipes ayant le plus fort ratio seront retenues pour le niveau D1.  Les autres 
équipes seront engagées en D2. 
 
1ère PHASE : 
D1 : 2 poules de 8, 7 journées. 
D2 : x poules de 8 selon le nombre d’engagés au niveau Excellence, 7 journées. 
 
2ème PHASE : 
U13 CRITERIUM : Pour déterminer la répartition des équipes par District, la Commission Régionale de Suivi des 
Championnats effectuera un ratio entre le nombre de licenciés U12 et U13 garçons et filles par district et le nombre 
total de licenciés U12 et U13 garçons et filles de la Ligue au 30 avril de la saison N-1. Le nombre d’équipes issues du 
District Drome-Ardèche retenues sera annoncé par voie de PV dès que possible.  
Les équipes participantes au CRITERIUM U13 répondront aux exigences prévues dans le règlement de la Ligue Auvergne 
Rhône-Alpes de Football et répondre favorablement à l’engagement du club dans la démarche de structuration. Les 
clubs devront être Labélisés ou être enregistrés dans la démarche de structuration (candidature reçue avant le 15 mai 
de la saison précédente et première visite club réalisée avant le 15/12 de la saison en cours, et dossier de diagnostic 
déposé avant le 15/11 de la saison en cours). Vous pourrez retrouver le règlement intégral de la compétition U13 
Criterium dans les règlements généraux de la LAuRAFoot, Titre VI, Chapitre 1, Section 6. 
 
D1 : 2 poules de 8 ; remplacement des équipes promues en U13 CRITERIUM par des équipes issues du niveau D2, 7 
journées. 
D2 : x poules de 8 selon le nombre d’engagés au niveau Excellence, et complétées par des équipes issues de D3, selon 
les résultats de la 1ère Phase, 7 journées. 
 
PROMOTION & 1ère DIVISION :  
PHASE DE BRASSAGE :  
4 journées,  
• Plateaux à 3 équipes. 
1ERE PHASE :  
Poules de 8 équipes, 7 journées. 
•  4 niveaux : D3, D4, D5, D6 en fonction des résultats des poules de brassage : Que des montées possibles, pas de 
descentes. 
2é PHASE : 
Poules de 8 équipes, 7 journées. 



 

 

•  4 niveaux, D3, D4, D5, D6. Les niveaux seront complétés par des équipes issues des niveaux inférieurs pour constituer 
des poules de 8. Tous les premiers de poules de la première phase joueront au niveau supérieur. Il sera fait appel à des 
deuxièmes de poules en cas de nécessité. 
 
Il n’y pas de transition automatique d’une saison à l’autre. Les clubs renouvellent leurs engagements aux niveaux 
souhaités avant le début de la saison selon les dates d’engagement. 

 

 

 

 Exclusions temporaires – Article 2 : Principe / Article 3 : Modalités d’application 

Présentation : M. Baptiste PROTOY – Conseiller Technique en Arbitrage du District Drôme-Ardèche de 
Football 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 2 : Principe 
L’arbitre aura le pouvoir d’exclure temporairement pour une durée de 10 minutes (à l’exception de la catégorie U13 à 
laquelle la durée de l’exclusion est limitée à 8 minutes) tout joueur ayant contrevenu à certaines règles de football. Il le 
signifiera par un « Carton Blanc ». 
L’exclusion temporaire s’applique en priorité : 

- A toutes contestations des décisions de l’arbitre, aux provocations et à toutes attitudes risquant de provoquer 
un pourrissement de la rencontre 

- Aux incidents sans échange de coups entre joueurs, joueurs et entraîneurs, joueurs et dirigeants, joueurs et 
spectateurs, hors gestes obscènes.  

ARTICLE 3 : Modalités d’application 
1. L’exclusion temporaire pourra intervenir à n’importe quel moment de la rencontre ou de la prolongation. 
2. Un joueur exclu temporairement moins de 10’ (sauf pour la catégorie U13 à laquelle la durée de l’exclusion 

est limitée à 8’) avant la fin de la 2ème mi -temps ou de la prolongation pourra participer à l’épreuve des 
coups de pied au but.  

 

 



 

 

 

 

 

 Article 31 – Frais d’arbitrage 

Présentation : M. Baptiste PROTOY – Conseiller Technique en Arbitrage du District Drôme-Ardèche de 
Football 

TEXTE PROPOSÉ 

Article 31 : Frais d’arbitrage  
Se référer au Statut de l’Arbitrage de la FFF – Titre 1 – Organisation et Fonctionnement de l’arbitrage – CHAPITRE 1 – 
LES INSTANCES – Section 1 – Rôle du Comité Exécutif et des Organismes Directeurs des Ligues Régionales et des Districts 
– Article 12 – Indemnités dues aux arbitres 
Outre les frais de déplacement, les arbitres reçoivent une indemnité́ de formation et d’équipement dont le montant est 
fixé par le Comité Directeur sur proposition de la C.D.A. 
 
31.1 Modalités financières 
A compter de la saison 2025-2026 : 

- Pour les championnats seniors D1 et D2, les arbitres (centraux et assistants) sont réglés le jour du match 
par les clubs. 

- Leur paiement sera versé directement par le District. 
A compter de la saison 2026-2027 :   

- Généralisation à l’ensemble des compétitions seniors, masculines et féminines. 
A compter Saison 2027-2028 :  
- Extension à toutes les compétitions jeunes. 
 
31.2 Cas particulier des coupes 
Dès la saison 2025-2026, les arbitres des rencontres de Coupes seniors adultes à partir des huitièmes de finale sont 
concernés par ce dispositif. 
En cas d’incident relatif au règlement des frais, l’autorité́ de tutelle organisatrice se substituera au club défaillant s’il 
appartient à ce dernier de procéder au paiement en cause. 
Si le match n’a pas lieu, seule l’indemnité de déplacement est perçue.  
Sauf dans l’hypothèse indiquée ci-dessus, tout match commencé donne lieu au règlement de l’indemnité́ d’équipement  

 



 

 

 

 Article 3.1.2 – Championnat U15 

Présentation : M. Philippe AUBERT – Président de la commission des Jeunes du District Drôme-Ardèche 
de Football 

TEXTE PROPOSÉ POUR LA SAISON 2025-2026 

Article 3.2.1 - Championnat U15 
Les joueurs doivent être licenciés U15 ou U14. 
Les joueuses U16F, U15F, U14F peuvent participer. 
Les joueurs(es) licenciés((es) U13 ou U13F, au nombre maximum de 3, peuvent également y participer, à condition d’y 
être autorisés médicalement dans les conditions de l’article 73.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
Principe des descentes de Ligue : 
Descente de Ligue U15 (R2 et U14R1B) : Réintégration en District U15 D1. 
Les paragraphes ci-dessous valent pour 1 descente de Ligue. En cas de descente(s) supplémentaire(s), il sera fait 
application du tableau ci-dessous. 
D1 : 1 poule de 10 équipes. 
A l’issue de la saison, le 1er monte en ligue U15 R2 (+ éventuellement U16R2). Si le club ne répond pas favorablement, 
alors le 2éme monte en U15R2. 
Si pour une raison quelconque, une équipe classée première ou deuxième ne pouvait accéder à la division supérieure, 
l’équipe classée troisième accéderait à sa place. 
1 descente en D2. En cas de descentes supplémentaires il sera fait application de l’article 28.2 des Règlements Sportifs 
du District, il sera fait application du tableau ci-dessous. 
D2 : 2 poules de 10 équipes. 
A l’issue de la saison : 2 montées en D1. Le premier de chaque poule monte en D1. Si pour une raison quelconque, une 
équipe classée première ne pouvait accéder à la division supérieure, l’équipe classée deuxième de la même poule 
accéderait à sa place. Dans le cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ne peuvent accéder et 
que le nombre d’équipes montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D1. 
2 descentes en D3. Les 10èmes de chaque poule descendent en D3. En cas de descentes supplémentaires, il sera fait 
application du tableau ci-dessous. 
D3 : (x équipes) 
1ère Phase : Phase de brassage. 
Les équipes descendantes de D2 à l’issue de la saison précédente, et toutes les équipes en D3, D4 et D5 de la 2ème 
phase de la saison précédente (hormis celles accédant en D2) sont reparties en x poules de 8 ou 10. 
2ème phase : 



 

 

D3 : 3 poules de 10 équipes. A l’issue de la phase de Brassage, les 30 équipes ayant obtenu le meilleur classement sont 
regroupées en D3. 
D4 : 3 poules de 10 équipes. 
Les 30 équipes suivantes à l’issue du brassage intègrent la D4. 
D5 : x Poules. 
Les équipes non retenues en D3 et D4 intègrent la D5. De nouvelles équipes pourront être intégrées en D5. 
A l’issue de la saison, 
D3 : Les 2 premiers de chaque poule du niveau D3 montent en D2. Si pour une raison quelconque, une équipe classée 
première ou deuxième ne pouvait accéder à la division supérieure, l’équipe classée troisième de la même poule 
accéderait à sa place. Dans le cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ou troisièmes ne 
peuvent accéder et que le nombre d’équipes montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D2. 
Toutes les autres équipes sont réintégrées en Brassage pour la saison suivante. 
D4 : Toutes les équipes sont réintégrées en Phase de Brassage pour la saison suivante. 
D5 : Toutes les équipes sont réintégrées en D3 Phase de Brassage pour la saison suivante. 
 

 

U15D1
Début saison 10 10 10 10 10 10 10 10 10

Descentes de Ligue U15R2 et/ou 14R1 0 1 2 3 4 5 6 7 8
Montées en U15R2 (+Evt 16R2) 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Maintien en U15D1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Descentes de D2 1 1 1 2 3 4 5 6 7
Montées de D2 4 3 2 2 2 2 2 2 2
Total Fin saison 12 12 12 12 12 12 12 12 12

U15D2
Début saison 20 20 20 20 20 20 20 20 20

Descentes de D1 1 1 1 2 3 4 5 6 7
Montées en D1 4 3 2 2 2 2 2 2 2

Descentes en D3 2 2 2 2 3 4 5 6 7
Montées de D3 9 8 7 6 6 6 6 6 6
Total Fin saison 24 24 24 24 24 24 24 24 24

U15D3
Début 2é phase 30 30 30 30 30 30 30 30 30

Descentes de D2 2 2 2 2 3 4 5 6 7
Montées en D2 9 8 7 6 6 6 6 6 6

Retour vers Brassages 15 16 16 16 16 16 16 16 16

FIN SAISON 2025-26
U15 Accession LAURA :  Le même club club accéde en U15R2 (et U16R2 éventuellement ) 

  

TEXTE PROPOSÉ POUR LA SAISON 2026-2027 

Article 3.2.1 - Championnat U15 
Les joueurs doivent être licenciés U15 ou U14. 
Les joueuses U16F, U15F, U14F peuvent participer. 
Les joueurs(es) licenciés((es) U13 ou U13F, au nombre maximum de 3, peuvent également y participer, à condition d’y 
être autorisés médicalement dans les conditions de l’article 73.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
Principe des descentes de Ligue : 
Descente de Ligue U15 (R2 et U14R1B) : Réintégration en District U15 D1. 
Les paragraphes ci-dessous valent pour 1 descente de Ligue. En cas de descente(s) supplémentaire(s), il sera fait 
application du tableau ci-dessous. 
D1 : 1 poule de 12 équipes. 
A l’issue de la saison, le 1er monte en ligue U15 R2 (+ éventuellement U16R2). Si le club ne répond pas favorablement, 
alors le 2éme monte en U15R2. 



 

 

Si pour une raison quelconque, une équipe classée première ou deuxième ne pouvait accéder à la division supérieure, 
l’équipe classée troisième accéderait à sa place. 
2 descentes en D2. En cas de descentes supplémentaires il sera fait application de l’article 28.2 des Règlements Sportifs 
du District il sera fait application du tableau ci-dessous. 
D2 : 2 poules de 12 équipes. 
A l’issue de la saison : 2 montées en D1. Le premier de chaque poule monte en D1. Si pour une raison quelconque, une 
équipe classée première ne pouvait accéder à la division supérieure, l’équipe classée deuxième de la même poule 
accéderait à sa place. Dans le cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ne peuvent accéder et 
que le nombre d’équipes montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D1. 
6 descentes en D3. Les 8èmes, 9èmes et 10èmes de chaque poule descendent en D3. En cas de descentes 
supplémentaires il sera fait application de l’article 28.2 des Règlements Sportifs du District. 
D3 : (x équipes) 
1ère Phase : Phase de brassage. 
Les équipes descendantes de D2 à l’issue de la saison précédente, et toutes les équipes en D3, D4 et D5 de la 2ème 
phase de la saison précédente (hormis celles accédant en D2) sont reparties en x poules de 8 ou 10. 
2ème phase : 
D3 : 3 poules de 10 équipes. A l’issue de la phase de Brassage, les 30 équipes ayant obtenu le meilleur classement sont 
regroupées en D3. 
D4 : 3 poules de 10 équipes. 
Les 30 équipes suivantes à l’issue du brassage intègrent la D4. 
D5 : x Poules. 
Les équipes non retenues en D3 et D4 intègrent la D5. De nouvelles équipes pourront être intégrées en D5. 
A l’issue de la saison, 
D3 : Les 2 premiers de chaque poule du niveau D3 montent en D2. Si pour une raison quelconque, une équipe classée 
première ou deuxième ne pouvait accéder à la division supérieure, l’équipe classée troisième de la même poule 
accéderait à sa place. Dans le cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ou troisièmes ne 
peuvent accéder et que le nombre d’équipes montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D2. 
Toutes les autres équipes sont réintégrées en Brassage pour la saison suivante. 
D4 : Toutes les équipes sont réintégrées en Phase de Brassage pour la saison suivante. 
D5 : Toutes les équipes sont réintégrées en D3 Phase de Brassage pour la saison suivante. 
 

  

U15D1
Début saison 12 12 12 12 12 12 12 12 12

Descentes de Ligue U15R2 et/ou 14R1 0 1 2 3 4 5 6 7 8
Montées en U15R2 (+Evt 16R2) 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Maintien en U15D1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Descentes en D2 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Montées de D2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
Total Fin saison 12 12 12 12 12 12 12 12 12

U15D2
Début saison 24 24 24 24 24 24 24 24 24

Descentes de D1 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Montées en D1 2 2 2 2 2 2 2 2 2

Descentes en  D3 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Montées de D3 6 6 6 6 6 6 6 6 6
Total Fin saison 24 24 24 24 24 24 24 24 24

U15D3
Début 2é phase 30 30 30 30 30 30 30 30 30

Descentes de D2 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Montées en D2 5 4 4 4 4 4 4 4 4

Retour vers Brassages 25 26 26 26 26 26 26 26 26

SAISON 2026 - 27 et SUIVANTES
U15 Accession LAURA :  Le même club club accéde en U15R2 (et U16R2 éventuellement ) 



 

 

 

 

 Article VI – Championnat U17 

Présentation : M. Philippe AUBERT – Président de la commission des Jeunes du District Drôme-Ardèche 
de Football 

TEXTE PROPOSÉ POUR LA SAISON 2025-2026 

Article VI - Championnat U17 
Détermination des montées et des descentes. 
Les cas non prévus seront réglés par la commission des compétitions des jeunes. Les joueurs doivent être licenciés U17, 
U16. Les joueurs licenciés U15, au nombre maximum de trois, peuvent également y participer à condition d’y être 
autorisé médicalement dans les conditions de l’article 73.1 des RG de la F.F.F. 
Principe des descentes de Ligue : 
Descente de Ligue U16 (R2) : Réintégration en District U17 D1. 
Descente de Ligue U18 (R2) : Réintégration en District U17 D1 pour tout club ne possédant pas d’équipe à ce niveau 
pour la saison N+1. Cette disposition n’entraine pas de descente supplémentaire de U17D1 vers U17D2. 
Les paragraphes ci-dessous valent pour 1 descente de Ligue + (plus) le maintien en U17 D1 de l’accédant en U18R2. En 
cas de descente(s) supplémentaire(s), il sera fait application du tableau ci-dessous. 
D1 : 1 poule de 10 équipes. 
A l’issue de la saison : 
Le 1er monte en ligue U18R2. Le club montant conservera alors une équipe en U17D1 pour pérenniser la catégorie au 
sein du club. Si pour une raison quelconque, l’équipe classée première ne pouvait accéder à la division supérieure, 
l’équipe classée deuxième accéderait à sa place. 
1 descente en D2. En cas de descentes supplémentaires, il sera fait application du tableau ci-dessous 
D2 : 2 poules de 10 équipes. 
A l’issue de la saison : 
Montées en D1. Le premier de chaque poule monte en D1. Si pour une raison quelconque, une équipe classée première 
ne pouvait accéder à la division supérieure, l’équipe classée deuxième de la même poule accéderait à sa place. Dans le 
cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ne peuvent accéder et que le nombre d’équipes 
montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D1.  
2 descentes en D3. Les 10èmes de chaque poule descendent en D3. 
D3 : (x équipes) 
1ère Phase : Phase de brassage. 



 

 

Les équipes descendantes de D2 à l’issue de la saison précédente, et toutes les équipes en D3, et D4 de la 2é phase de 
la saison précédente (hormis celles accédant en D2) et les nouvelles équipes sont reparties en x poules de 8 ou 10. 
2ème phase : 
D3 : 3 poules de 10 équipes. A l’issue de la phase de Brassage, les 30 équipes ayant obtenu le meilleur classement sont 
regroupées en D3. 
D4 : x poules de 10 équipes. 
Les équipes non retenues en D3 intègrent la D4. De nouvelles équipes pourront intégrer la D4. 
A l’issue de la saison D3 : 
Les 2 premiers de chaque poule du niveau D3 et le meilleur 3e (Article 28.1 des Règlements Sportifs du District) montent 
en D2. Si pour une raison quelconque, une équipe classée première ou deuxième ne pouvait accéder à la division 
supérieure, l’équipe classée troisième de la même poule accéderait à sa place. 
Dans le cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ou troisièmes ne peuvent accéder et que le 
nombre d’équipes montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D2. 
Toutes les autres équipes sont réintégrées en Phase de Brassage pour la saison suivante 
A l’issue de la saison D4 : 
Toutes les équipes sont réintégrées en Phase de Brassage pour la saison suivante. 
 

  

TEXTE PROPOSÉ POUR LA SAISON 2026-2027 

Article VI - Championnat U17 
Détermination des montées et des descentes. 
Les cas non prévus seront réglés par la commission des compétitions des jeunes. Les joueurs doivent être licenciés U17, 
U16. Les joueurs licenciés U15, au nombre maximum de trois, peuvent également y participer à condition d’y être 
autorisé médicalement dans les conditions de l’article 73.1 des RG de la F.F.F. 
Principe des descentes de Ligue : 
Descente de Ligue U16 (R2) : Réintégration en District U17 D1. 
Descente de Ligue U18 (R2) : Réintégration en District U17 D1 pour tout club ne possédant pas d’équipe à ce niveau 
pour la saison N+1. Cette disposition n’entraine pas de descente supplémentaire de U17D1 vers U17D2. 
Les paragraphes ci-dessous valent pour 1 descente de Ligue + (plus) le maintien en U17 D1 de l’accédant en U18R2. En 
cas de descente(s) supplémentaire(s), il sera fait application du tableau ci-dessous. 
D1 : 1 poule de 12 équipes. 
A l’issue de la saison : 

U17D1
Début saison 10 10 10 10 10 10 10 10 10
Descentes de Ligue U16R2 + 
U18R2 (éventuel) + Maintien 
accédant

0 1 2 3 4 5 6 7 8
Montées en U18R2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Descentes vers D2 1 1 1 2 3 4 5 6 7
Montées de D2 4 3 2 2 2 2 2 2 2
Total Fin saison 12 12 12 12 12 12 12 12 12

U17D2
Début saison 20 20 20 20 20 20 20 20 20

Descentes de D1 1 1 1 2 3 4 5 6 7
Montées en D1 4 3 2 2 2 2 2 2 2

Descentes vers Brassages 2 2 2 2 3 4 5 6 7
Montées de D3 9 8 7 6 6 6 6 6 6
Total Fin saison 24 24 24 24 24 24 24 24 24

U17D3
Début 2é phase 20 20 20 20 20 20 20 20 20

Descentes de D2 2 2 2 2 3 4 5 6 7
Montées en D2 9 8 7 6 6 6 6 6 6

Retour vers Brassages 16 16 16 16 16 16 16 16 16

SAISON 2025-2026



 

 

Le 1er monte en ligue U18R2. Le club montant conservera alors une équipe en U17D1 pour pérenniser la catégorie au 
sein du club. Si pour une raison quelconque, l’équipe classée première ne pouvait accéder à la division supérieure, 
l’équipe classée deuxième accéderait à sa place. 
3 descentes en D2. En cas de descentes supplémentaires, il sera fait application de l’article 28.2 des Règlements Sportifs 
du District 
D2 : 2 poules de 12 équipes. 
A l’issue de la saison : 
Montées en D1. Le premier de chaque poule monte en D1. Si pour une raison quelconque, une équipe classée première 
ne pouvait accéder à la division supérieure, l’équipe classée deuxième de la même poule accéderait à sa place. Dans le 
cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ne peuvent accéder et que le nombre d’équipes 
montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D1.  
7 descentes en D3. Les 10ème, 11ème, 12ème de chaque poule ainsi que le moins bon 9ème (application de l’article 
28.2 des Règlement Sportifs du District) descendent en D3. 
D3 : (x équipes) 
1ère Phase : Phase de brassage. 
Les équipes descendantes de D2 à l’issue de la saison précédente, et toutes les équipes en D3, et D4 de la 2é phase de 
la saison précédente (hormis celles accédant en D2) et les nouvelles équipes sont reparties en x poules de 8 ou 10. 
2ème phase : 
D3 : 3 poules de 10 équipes. A l’issue de la phase de Brassage, les 30 équipes ayant obtenu le meilleur classement sont 
regroupées en D3. 
D4 : x poules de 10 équipes. 
Les équipes non retenues en D3 intègrent la D4. De nouvelles équipes pourront intégrer la D4. 
A l’issue de la saison D3 : 
Les 2 premiers de chaque poule du niveau D3 et le meilleur 3e (Article 28.1 des Règlements Sortifs du District) montent 
en D2. Si pour une raison quelconque, une équipe classée première ou deuxième ne pouvait accéder à la division 
supérieure, l’équipe classée troisième de la même poule accéderait à sa place. 
Dans le cas où une ou plusieurs équipes classées premières ou deuxièmes ou troisièmes ne peuvent accéder et que le 
nombre d’équipes montant est insuffisant, un repêchage sera effectué en D2. 
Toutes les autres équipes sont réintégrées en Phase de Brassage pour la saison suivante 
A l’issue de la saison D4 : 
Toutes les équipes sont réintégrées en Phase de Brassage pour la saison suivante. 

  

U17D1
Début saison 12 12 12 12 12 12 12 12 12
Descentes de Ligue U16R2 + 
U18R2 (éventuel) + Maintien 
accédant.

0 1 2 3 4 5 6 7 8

Montées en U18R2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Descentes vers D2 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Montées de D2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
Total Fin saison 12 12 12 12 12 12 12 12 12

U17D2
Début saison 24 24 24 24 24 24 24 24 24

Descentes de D1 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Montées en D1 2 2 2 2 2 2 2 2 2

Descentes vers Brassages 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Montées de D3 6 6 6 6 6 6 6 6 6
Total Fin saison 24 24 24 24 24 24 24 24 24

U17D3
Début 2é phase 30 30 30 30 30 30 30 30 30

Descentes en D2 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Montées en D2 6 6 6 6 6 6 6 6 6

Retour vers Brassages 16 16 16 16 16 16 16 16 16

SAISON 2026-2027 et suivantes



 

 

 

 Article 31 – Vétérans : Organisation Générale 

Présentation : Mme Camille FOUYAT– Responsable de la catégorie Vétérans du District Drôme-Ardèche 
de Football 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 31 : Organisation générale 
- Se dispute en football à 7, par poules géographiques, 
- Ne peut être inscrit sur la feuille de match au maximum 10 joueurs dont 3 remplaçants, 
- Doit être inscrit également 1 arbitre et 2 arbitres assistants 
- Est géré par la commission de la compétition sportive concernée, 
- Est soumis aux règlements sportifs en vigueur dans le district. 

- Durée des matchs : 2 x 35 mn 
- Hors-jeu : à la surface de réparation 
- Touches : à la main 
- Tacles : Interdit (afin d’éviter les blessures) sauf si aucun adversaire à proximité (exemples : pour sauver un 

ballon qui va sortir des limites du terrain ou pour marquer un but, etc.) 
- Relance du gardien : La volée + la demie-volée sont interdite 
- Zone de la surface : surface de réparation du foot à 8 : 
- Largeur : 26 mètres 
- Profondeur : 13 mètres à partir de la ligne de but  
- Point de pénalty : à 9 mètres du centre de la ligne de but. 

1. Le montant des engagements est fixé chaque saison par le district. Chaque club a la faculté d’engager plusieurs 
équipes. 
2. Les rencontres se déroulent le samedi ou le dimanche voire en semaine, après entente entre les équipes et se 
disputent en deux périodes de 45 minutes. 
3. Chaque rencontre fait l’objet d’une feuille de match qui doit être retournée au siège du District dans les conditions 
prévues aux règlements sportifs en vigueur. 
4. Seuls les joueurs, titulaires d’une licence « Vétérans », peuvent participer à ces rencontres. 
Les infractions à ce niveau sont sanctionnées par match perdu de l’équipe fautive si une réclamation est posée dans les 
conditions prévues aux règlements sportifs en vigueur.  

 



 

 

 

 Rajout au barème de pénalisation actuel 

Présentation : M. Laurent JULIEN – Président de la Commission des Règlements du District Drôme-
Ardèche de Football 



 

 

 

 Article 19 – FORFAIT 

Présentation : M. Laurent JULIEN – Président de la Commission des Règlements du District Drôme-
Ardèche de Football 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 31 : Organisation générale 
- Se dispute en football à 7, par poules géographiques, 
- Ne peut être inscrit sur la feuille de match au maximum 10 joueurs dont 3 remplaçants, 
- Doit être inscrit également 1 arbitre et 2 arbitres assistants 
- Est géré par la commission de la compétition sportive concernée, 
- Est soumis aux règlements sportifs en vigueur dans le district. 

- Durée des matchs : 2 x 35 mn 
- Hors-jeu : à la surface de réparation 
- Touches : à la main 
- Tacles : Interdit (afin d’éviter les blessures) sauf si aucun adversaire à proximité (exemples : pour sauver un 

ballon qui va sortir des limites du terrain ou pour marquer un but, etc.) 
- Relance du gardien : La volée + la demi-volée sont interdite 
- Zone de la surface : surface de réparation du foot à 8 : 
- Largeur : 26 mètres 
- Profondeur : 13 mètres à partir de la ligne de but  
- Point de pénalty : à 9 mètres du centre de la ligne de but. 

1. Le montant des engagements est fixé chaque saison par le district. Chaque club a la faculté d’engager plusieurs 
équipes. 
2. Les rencontres se déroulent le samedi ou le dimanche voire en semaine, après entente entre les équipes et se 
disputent en deux périodes de 45 minutes. 
3. Chaque rencontre fait l’objet d’une feuille de match qui doit être retournée au siège du District dans les conditions 
prévues aux règlements sportifs en vigueur. 
4. Seuls les joueurs, titulaires d’une licence « Vétérans », peuvent participer à ces rencontres. 
Les infractions à ce niveau sont sanctionnées par match perdu de l’équipe fautive si une réclamation est posée dans les 
conditions prévues aux règlements sportifs en vigueur.  

 



 Article 115 – FRAIS DE DEPLACEMENT

Présentation : M. Laurent JULIEN – Président de la Commission des Règlements du District Drôme-
Ardèche de Football 

TEXTE PROPOSÉ 

115.1 – Tout calcul de frais de déplacement prendra en compte le kilométrage aller-retour indiqué par Footclubs, en 
adoptant le prix du kilomètre précisé́ par le District à chaque début de saison. En cas de litige, le District se réfèrera au 
site internet via Michelin (voie routière la plus rapide).  

115.2 - Dans le cas d’un terrain déclaré́ impraticable par l’arbitre en présence des deux équipes, la moitié de l’indemnité 
prévue par l’article 115.1 ci-avant pourra être versée au club visiteur par le club recevant. Il pourra en être de même 
lorsqu’un match sera donné à jouer ou à rejouer, et que l’équipe visiteuse aura fait le déplacement.  
L’équipe pouvant bénéficier de cette indemnité́ devra en faire la demande au plus tard un mois après publication de la 
décision de la Commission ayant donné́ le match à jouer ou à rejouer, laquelle Commission statuera sur la recevabilité́ 
de cette demande.  
La commission qui statuera sur le sort de la rencontre définira également les modalités de remboursement des frais des 
officiels, soit en les mettant à la charge du club recevant, soit en les intégrant dans la péréquation de la catégorie du 
championnat concerné. 
De même, sauf circonstances exceptionnelles toujours à apprécier par la Commission, les frais des officiels ayant fait le 
déplacement devront également être intégralement remboursés par le club recevant. Ces frais n’entreront pas dans le 
calcul de la péréquation.  
Lorsqu’un Club déclarera forfait, celui-ci se verra facturer, en sus des sanctions financières et sportives encourues, les 
frais engagés conformément à l’article 115.1 ci-avant.   



 

 

 

 Dispositions financières – Articles 113 et 114 

Présentation : M. Pierre FAURIE – Membre du Comité de Direction du District Drôme-Ardèche de 
Football 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 113 : Paiement des sommes dues au District 
1. Les Clubs doivent s’acquitter des sommes dues au District (cotisations, engagements, droits de tournois, coût des 
stages de formation, etc…), par prélèvement automatique sur le compte bancaire qu’ils désignent, à titre exceptionnel 
par chèque bancaire. 
2. Cinq relevés de compte sont établis chaque saison aux dates suivantes, 10 septembre, 10 novembre, 10 janvier, 31 
mars et 10 juin. Ils sont transmis (jour J) par courrier électronique sur l’adresse officielle du club. Ces relevés doivent 
être réglés dans un délai de 20 jours (J +20). Quant aux prélèvements, ils interviennent le 20ème jour (J + 20) suivant la 
date d’émission du relevé. Passé ce délai un rappel effectué par le service financier du District avec signalement à la 
Commission des Règlements est effectué (J+30) par courrier électronique envoyé par notifoot à l’adresse officielle du 
club avec demande de règlement sous 15 jours (J+45).  
3. Les clubs en difficulté pourront solliciter un plan de règlement échelonné. Celui-ci devra être soumis au District avant 
la date d’échéance Initiale de 20 jours (J+20). Sa mise en œuvre implique l’accord express préalable du service financier 
du District. Tout manquement au plan ainsi convenu entraine aussitôt sa caducité. 
ARTICLE 114 : Sanctions en cas de non-paiement des sommes dues 
1. En cas de non-paiement des sommes dues à l’issue du délai de 15 jours suivant la relance amiable (J + 45) ou du non-
respect du plan de règlement convenu, le dossier est transmis, pour la suite à donner, à la Commission des Règlements 
pour les quatre premiers relevés de la saison et à la Commission des Compétions compétente pour le cinquième qui fait 
l’objet d’un traitement spécifique.  
2. Au titre des quatre premiers relevés, la Commission des Règlements après avoir constaté le défaut de paiement (J + 
45) prononce à l’encontre du club défaillant un retrait de quatre points au classement du championnat. Toutefois pour 
les relevés au 10 septembre, 10 novembre et 10 janvier, ce retrait est assorti du sursis s’il s’agit du premier manquement 
de la saison.  
La commission des Règlements mentionnera dans son procès-verbal la liste des clubs n’ayant pas régularisé leur 
situation. 
En cas de situation débitrice persistante ou de nouvelle situation débitrice constatée au cours de la même saison le club 
perd le bénéfice du sursis qui entraine l’application immédiate du retrait des quatre points jusqu’alors suspendu.  
Les pénalités prennent effet dès la publication du procès-verbal de la décision prise. Elles s’appliquent à l’équipe 
évoluant au niveau le plus élevé du championnat du District selon la grille suivante de hiérarchisation des équipes: 
• 1 - S D1 / 2  -  S D2 / 3  -  U20 D1 / 4 -  F D1 / 5 – S D3  / 6 -  F D2 / 7 -  U20 D2 / 8 -  S D4   / 9 -  S D5 



 

 

ensuite catégorie d'âges, puis niveau de compétition; enfin en cas d'égalité persistante sera retenue l'équipe (garçons 
ou filles) la mieux placée dans son championnat. 
3. Le dernier relevé de la saison, émis au 10 juin, est l’objet d’un traitement spécifique. Ainsi tout club débiteur à l’issue 
du délai complémentaire de 15 jours faisant suite à la relance amiable prévue à l’article 113 précédent (j + 45) n’ayant 
pas régularisé sa situation se voit refuser tout engagement dans les compétitions Seniors, Féminines ou Jeunes de la 
saison suivante par décision de la Commission des Compétitions compétente. Cette interdiction prend fin dès lors que 
le club se libère de sa dette dans des délais compatibles avec l’organisation des compétitions officielles. Les décisions 
des Commissions des Compétitions sont notifiées au club par courriel envoyé par notifoot sur le site officiel du club et 
les procès-verbaux correspondants publiés dans les conditions habituelles. 
4. Les décisions prises par les Commissions des Règlements ou des Compétitions sont susceptibles d’appel dans les 
formes et délais habituels.  

 

BILAN FINANCIER DE LA SAISON 24/25 

 Nomination des commissaires aux comptes titulaire et suppléant pour les saisons 2025-2026 

Présentation : M. Jean-François VALLET, Président du District Drôme-Ardèche de Football 



 

 

 

 

 Présentation du Bilan Financier de la saison 2024-2025 

Présentation : M. David DER BAGHDASSARIAN – Société EUREX, Expert-Comptable 

ẅẅẅ.ěǔŗěŷ.ǧŗ
                                                                                 Assemblée générale du 4/09/2025

District Drôm e – Ardèche de football

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 
 Lecture du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes clos au 30/06/2025 

Lecture : M. Jean-Philippe REVIRAND, Commissaire aux comptes  

 

 

TARIFS POUR LA SAISON 24/25 

 Indemnités Arbitres Jeunes 

Présentation : M. Baptiste PROTOY – Conseiller Technique en Arbitrage du District Drôme-Ardèche de 
Football 

 

 



 

 

 

 

 

 

 Absence de Feuille de Match Informatisée 

Présentation : M. Laurent JULIEN – Président de la commission des Règlements du District Drôme-
Ardèche de Football. 



 

 

 

 

 

 Indemnités – Frais de déplacements – Article 115 

Présentation : M. Laurent JULIEN – Président de la commission des Règlements du District Drôme-
Ardèche de Football. 

 

 



 

 

 

 

 Forfait – Matchs retours / 2ème phase 

Présentation : M. Laurent JULIEN – Président de la commission des Règlements du District Drôme-
Ardèche de Football. 

PROPOSITION 2025-2026 

En cas de forfait en championnat :  
- Pour les championnats se jouant en une phase : Les amendes sont doublées lors des matchs retours. 

Pour les championnats se jouant en plusieurs phases : 
- Les amendes sont doublées : 

À la 1ère date de la 2ème phase en cas de rencontres simples. 
Uniquement pour les matchs retour lorsque la compétition en 2ème phase se déroule sous la forme AR.  

 

 



 

 

20H45 : OUVERTURE DE LA REMISE DE RÉCOMPENSES DE LA SAISON 24/25 

 Médailles du District 

M. Gérald GALES 

 Médailles de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Football 

M. GIANINAZZI Richard – M. MALATRAIT Alex – CARNIEL Jean-Louis – PLAN Joël  – VIOUGEAS Vincent  
– PRADAT MOMBARD Martine – MUNIER Jean-Michel  – VILLAND Jean-François. 

 Médailles de la FFF 

M. Gérald GALES 

 Champion de France Beach Soccer 2024-2025 

Beach Team Cévennes Méridionales  

 Dispositifs FFF – Saison 2024-2025 

 

 Clubs accédants au niveau Ligue – Saison 2024-2025 

 

  

  



 

 

 Challenge du Fair-Play 2024-2025 – Séniors  

 

 Challenge du Fair-Play 2024-2025 – Jeunes 

 

 Accompagnement de nos clubs -  

 

 

21H30 : CLOTURE DE LA REMISE DE RÉCOMPENSES DE LA SAISON 24/25 




